
Extrait du compte-rendu du Conseil Municipal du
VENDREDI 11 DECEMBRE 2015

1. Délibération     : accord local présenté par la CCTGV sur le nombre et la répartition
des sièges de conseillers communautaires par dérogation à la règle de droit commun

M. le  Maire  rappelle  que  les  prochaines  élections  du  Conseil  municipal  à  Orgueil  a  des

conséquences directes sur la Communauté de communes, et plus précisément sur le nombre et

la répartition des sièges des conseillers communautaires.

Pour définir cette répartition, deux possibilités s'offrent aux Communautés de communes : 

– soit l'application de la règle de droit commun ;

– soit l'application d'un accord local préalablement défini par la Communauté de communes. 

Or les modalités pour définir un accord local ont changé depuis les dernières élections municipales

de mars 2014 (NDLR : cf la loi du 9 mars 2015).

Ainsi, la CCTGV, justifiant d'une meilleure représentativité des communes en son sein, a élaboré un

nouvel accord local qu'elle soumet à l'approbation de toutes ses communes membres, et ce avant le

20 décembre 2015.  (NDLR : à ce jour, la CCTGV, s'appuyant sur l'accord local validé en mars

2014, compte 30 délégués : les communes de Labastide et de Grisolles disposent de 4 délégués

chacune et toutes les autres en ont 2. En appliquant la règle de droit commun, la CCTGV passerait

à 27 délégués répartis ainsi : 6 délégués pour Grisolles – 6 pour Labastide – 2 pour Orgueil,

Dieupentale, Bessens, Pompignan et 1 délégué pour les 7 autres communes).

M. le Maire précise que le nouvel accord local proposé par la CCTGV envisage le passage de 30 à

31 délégués répartis de la façon suivante : 

• Labastide et Grisolles : 5 délégués chacune 

• Toutes les autres communes sauf Fabas : 2 délégués

• Fabas : 1 délégué communautaire. Pour cette commune, M. le Maire précise que le 2ème

conseiller communautaire qui représente Fabas actuellement pourra toutefois continuer de

siéger à titre de consultant.

Le Conseil municipal valide à l'unanimité la proposition de la CCTGV d'appliquer l'accord

local nouvellement établi.  
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